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  Le  support  d'antenne  selon  l'invention  comporte  un 
poteau  1  vertical  sur  lequel  est  ajusté  le  support  2  pivotant 
autour  de  l'axe  vertical  ZZ'  pour  le  réglage  de  l'angle 
d'azimut  et  le  support  comportant  une  béquille  4  dont  la 
longueur  est  réglable  de  façon  à  fixer  l'angle  de  site  par 
basculement  autour  de  l'axe  XX'. 

Application  à  la  réception  d'émissions  de  télévision  par 
satellite  géostationnaire. 



L'invention  est  relative  à  un  support  d'antenne  destinée  à  

capter  des  émissions,  notamment   de  télévision,  provenant  d'un 

satel l i te   géos ta t ionnai re   ainsi  qu'à  l 'ensemble  formé  par  un  t e l  

support  et  son  a n t e n n e .  

Il  est  connu  de  recevoir  par  faisceau  hertzien  des  émiss ions  

provenant  de  satel l i tes   géostat ionnaires .   De  tels  satel l i tes ,   fixes  pa r  

rapport  au  lieu  d'observation,  émet t en t   ou  r é éme t t en t   un  f a i s c e a u  

d'énergie  suff isante  pour  être  capté  par  une  antenne  pa rabo lo ida le  

d'un  d iamèt re   re la t ivement   petit.  Les  progrès  dans  les  matériels   de  

transmissions  ont  permis  d'envisager  la  consti tut ion  de  réseaux  de  

télévision  par  satell i te  qui  pe rmet ten t   aux  part iculiers  de  r e c e v o i r  

de  telles  émissions.  La  présente  invention  se  rapporte  au  d o m a i n e  

des  antennes  de  télévision  et  plus  pa r t i cu l iè rement   de  leur  suppor t ,  

adapté  au  matér ie l   Grand  Public.  

Des  solutions  sont  déjà  connues  à  ce  problème.  On  peut  c i t e r  

no tamment   la  demande  de  brevet  Français  n°  80  05  415  du  11  m a r s  

1980  au  nom  de  la  demanderesse  pour  "support  d'antenne  de  t é l é -  

communicat ion   par  satell i te  géosta t ionnaire   et  antenne  c o m p o r t a n t  

un  tel  support".  Dans  cette  demande,  on  décrit  un  support  qui 

comprend  un  poteau  vertical  fixé  au  sol  qui  peut  tourner  autour  de  

son  axe  pour  régler  l 'azimut  de  l 'antenne  et  un  quadr i la tère   a r t i c u l é  

dont  un  côté  consti tue  une  partie  de  l 'anténne.  Un  autre  c ô t é  

consti tue  une  partie  du  poteau.  La  longueur  de  cet te   partie  du 

poteau  étant   réglable,  détermine  l'angle  de  site  de  l ' an tenne .  



Dans  la  demande  de  brevet  Français  n°  81  19  077  du 

09  octobre  1981  au  nom de  la  demanderesse  pour :  "support  d ' an t enne  

destinée  à  capter   des  émissions  de  télévision  provenant  d'un  s a t e l l i t e  

géos ta t ionna i re   et  ensemble  formé  par  un  tel  support  et  son 

antenne",   on  a  proposé  un  dispositif  amélioré  dans  lequel  l'un  des  

côtés  du  quadr i l a t è re   est  consti tué  par  une  ex t rémi té   i ncu rvée  

coulissante  dans  un  collier  solidaire  du  poteau  vert ical .   De  t e l l e s  

solutions  p e r m e t t e n t   un  réglage  facile  et  stable  de  l'angle  d ' a z i m u t  

et  de  l'angle  de  site.  L' invention  propose  une  solution  d'un  autre  t y p e  

de  manière  que  l ' instal la t ion  du  support  soit  encore  plus  aisée  sans 

en  compliquer  la  fabr ica t ion   ni  le  montage  par  un  instal lateur   non 

professionnel   des  a n t e n n e s .  

En  effet ,   la  p résen te   invention  concerne  un  support  d ' an t enne  

de  t é l é c o m m u n i c a t i o n s   de  satell i te  géosta t ionnaire ,   du  t y p e  

compor tan t   un  poteau.  Le  support  comporte  no tamment   un  corps  

muni  d e  

-  un  moyen  de  fixation  ajustable  au  poteau  par  -des  moyens  de  

réglage  et  de  blocage  de  l ' a z i m u t ,  

-  une  béquille  de  longueur  et  d'inclinaison  réglable  et  un 

organe  de  fixation  p ivotante   du  bas  de  l 'antenne  au  support,  le  h a u t  

de  l 'antenne  é tant   en  con tac t   avec  le  haut  de  la  béqui l le ,  

-  et  des  moyens  de  réglage  et  de  blocage  de  l'angle  de  s i t e .  

D'autres   c a r a c t é r i s t i q u e s   et  avantages  de  la  présente  invent ion 

appara issen t   dans  la  descript ion  et  le  dessin  annexé,  qui  c o m p o r t e  :  

- la  f igure  1   u n e   vue  en  perspective  d'une  antenne  sur  un 

support  selon  l ' i nven t ion ,  

-  la  figure  2 :  une  vue  en  perspective  d'une  var iante   du  suppor t  

selon  l ' invention  mais  sans  le  poteau  ni  l ' an tenne .  

A  la  figure  1,  on  a  représenté   un  mode  de  réalisation  p r é f é r é  

d'un  support  selon  l ' invention.  Un  tel  support  c o m p o r t e  :  

-  un  poteau  d'axe  ver t ical   Z-Z' ,  

-  un  corps  2,  ajusté  au  poteau  1, 

-  une  antenne  18  fixée  au  support  2. 



Pour  pe rme t t r e   une  lecture  facile  de  la  figure  1,  on  a  

représenté   seulement   la  moitié  de  l 'antenne  18.  L'antenne  18  e s t  

montée  pivotante   autour  d'un  axe  X-X'  par  un  organe  de  f ixa t ion  

pivotante  11-12  au  support  2.  Le  haut  de  l 'antenne  est  au  c o n t a c t  

avec  le  haut  du  corps  2.  Le  basculement   de  l 'antenne  autour  de  l ' axe  

X-X'  permet   de  changer  l'angle  de  site  de  l ' an tenne .  

Le  corps  2  du  support  selon  l ' invention  comporte  un  moyen  de 

fixation  5-13  ajustable  au  poteau  1  par  des  moyens  de  réglage  et  de 

blocage  de  l 'azimut.   Ce  moyen  de  fixation  comporte  un  anneau  13 

dont  le  d iamèt re   peut  être  égal  à  celui  du  poteau  et  qui  v i e n t  

reposer  sur  le  haut  de  celui-ci  et  dans  son  prolongement.   Trois  b r a s  

8-10  sont  soudés  à  l'anneau  13.  Chaque  bras  comporte  vers  le  bas ,  

une  partie  rect i l igne  destinée  à  s 'appuyer  sur  la  partie  cylindrique  du 

haut  du  poteau  1  de  façon  à  pe rme t t r e   un  centrage  convenable  du 

corps  2  sur  l'axe  Z-Z'.  Les  trois  bras  du  support  sont  :  

-  les  bras  9  et  10  qui  portent   l 'organe  de  fixation  pivotante  11- 

12  du  bas  de  l ' an t enne ,  

-  et  le  bras  8  qui  porte  la  béquille 4  qui  permet  le  réglage  de 

l'angle  de  site  de  l 'antenne  18.  L'organe  de  fixation  pivotante  11-12 

est  ici  const i tué  par  des  oreilles  portées  par  les  bras 9  et  10  p e r c é e s  

de  trous  dans  lesquels  sont  engagés  des  axes  non  r e p r é s e n t é s ,  

solidaires  du  bas  de  l 'antenne  18. 

Les  moyens  de  réglage  et  de  blocage  de  l 'azimut  c o m p r e n n e n t  

notamment   des  brides  5A-5B-5C  répar t ies   entre  chacun  des  bras  8  à  

10.  Chaque  bride  est  destinée  à  venir  enserrer  la  partie  cy l indr ique  

du  haut  du  poteau  1  de  façon  à  fixer  la  position  d 'azimut  de  

l'antenne.  Pour  celà,  chaque  bride  comporte,   à  ses  ex t rémi tés ,   .une 

oreille  percée  d'un  trou  à  travers  lequel  passe  une  tige  fi letée  qui 

traverse  le  bras  correspondant   et  vient  relier  la  bride  à  sa  vois ine.  

Chaque  tige  f i letée  comporte  alors  un  écrou  6  qui  permet  de  s e r r e r  

ensemble  les  brides  5A-5B-5C  autour  du  poteau.  Le  réglage  de 

l'angle  de  l 'azimut  peut  être  complété   par  un  second  réglage  fin  au  

moyen  d'un  écrou,  comme  l'écrou  7,  placé  entre  chaque  oreille  et  le 

bras  correspondant .   De  part  et  d'autre  de  chacun  des  bras  8,  9  ou  10 



on  trouve  donc  monté  sur  la  tige  fi letée  correspondante   deux  éc rous  

comme  l'écrou  7  dont  la  manoeuvre  permet   de  faire  tourner  le 

support  autour  de  l'axe  de  Z-Z'  de  manière  fine.  Quand  les  éc rous  

autour  de  chaque  bras  sont  serrés,  la  position  d 'azimut  est  f ixée.  

Le  réglage  de  l'angle  de  site  est  réalisé  par  ajustement  de  la  

longueur  de  la  béquille  4.  Une  béquille  selon  l'invention  p e u t  

compor ter   un  tube  cylindrique  percé  de  trous.  La  béquille  est  p l a c é e  

sur  un  é tr ier   3.  L 'étr ier   3  est  montée  p ivotante   autour  d'un  axe  T-T* 

horizontal   sur  le  bras  8.  L'étrier  compor te   deux  plaques  3A-3B  qui  

sont  montées  p ivotantes   ensemble  par  l ' in te rmédia i re   d'un  s y s t è m e  

vis-écrou  sur  l'axe  T-T'.  L 'extrémité   libre  de  l 'étrier  reçoit  la  

béquille 4  qui  est  supportée  par  un  système  vis-écrou  14  qui  passe  à  

travers  le  trou  choisi  de  la  béquille  4.  Le  choix  de  ce  trou  permet  de  

réaliser  un  premier   réglage  grossier  de  l 'angle  de  site  de  l ' an tenne  

18.  Pour  réaliser  le  réglage  fin  l 'opéra teur   dispose  de  la  vis  d e  

réglage  16  disposée  à  la  base  du  bras  8.  Ce t te   vis  16  est  montée  sur  

un  support  17  soudé  au  bras  8  et  la  vis  elle  même  vient  se  poser  su r  

le  bas  de  l 'étr ier   mobile  3  de  façon  à  p e r m e t t r e   de  le  remonter  et  d e  

le  rebaisser  autour  de  l'axe  T-T'.  Cet te   rotat ion  de  l 'ensemble  é t r i e r  

3-béquille  4  peut  être  limitée  par  le  perçage  d'une  lumière  en  arc  de 

cercle  15  pra t iquée   dans  le  bras  8  à  t ravers   laquelle  est  placé  un  a x e  
fixé  à  l ' intér ieur   des  plaques  3A  et  3B  de  l 'étrier  3. 

A  la  figure  2,  pour  pe rmet t r e   d 'éviter  que  l 'étrier  puisse 

continuer  sa  rota t ion  vers  le  haut,  on  a  représenté   un  support  32 

analogue  au  support  17  sur  le  haut  du  bras  8  de  façon  à  lui  f a i r e  

porter  une  vis  31  analogue  à  la  vis  16  qui  vient  appuyer  alors  sur  le  

haut  de  l 'étrier  3  pe rmet tan t   ainsi  de  bloquer  la  possibilité  d e  

rotation  vers  le  haut.  Pour  la  même  raison,  on  peut  aussi  lier  le  h a u t  

de  l 'antenne  18  au  haut  de  la  béqui l le   4  par  l ' intermédiaire  d 'une 

liaison  sur  un  axe  parallèle  à  l'axe  TT'.  Cet te   fixation  r o t a t i v e  

permet  un  réglage  facile  de  l'angle  de  s i t e .  

Pour  p e r m e t t r e   une  améliorat ion  de  la  rigidité  de  l ' ensemble ,  

le  corps  2  peut  compor ter   aussi  une  plaque  30  soudée  sur  le  haut  de  

chacun  des  bras  8,  9  et  10.  L'organe  de  fixation  pivotante  11,  12  e s t  



alors  monté  sur  le  dessus  de  la  plaque.  Il  comporte  deux  co rn i è r e s  

33,  34  en  "U"  percées  de  trous  alignés  sur  l'axe  XX'  pour  p e r m e t t r e  

le  réglage  en  site.  On  peut  disposer  d'autres  moyens  de  r ig id i té  

comme  par  exemple  des  nervures  disposées  entre  chacun  des  bras  8, 

9  et  10.  Les  trous  35  et  36  sur  les  bras  8  et  10  représentés   à  la  

figure  2,  pe rmet ten t   le  passage  des  vis  de  fixation  de  la  bride  5a  de 

la  figure  1  pour  le  réglage  et  le  serrage  de  l'angle  d 'azimut  chois i .  

D'autres  variante  peuvent  être  exécutées  conformément   à  l ' in- 

vention.  Notamment  la  béquille  4  peut  être  const i tuée  par  un 

secteur  circulaire  monté,  comme  l 'étrier  3,  pivotant  autour  de  TT'. 

L'antenne  peut  être  fixée  à  son  support  en  deux  points  que lconques  

et  non  pas  seulement  en  haut  et  en  bas,  du  moment  que  ces  deux 

points  sont  placés  l'un  au  dessus  de  l'autre.  Enfin  le  poteau  1  peut  ne  

pas  être  rectiligne  ni  cons tamment   vertical  par  rapport  au  lieu  où 

est  implanté  l ' antenne.  

La  béquille  peut  aussi  consister  en  un  tube  de  section  c a r r é e  

ou  encore  en  une  barre  p le ine .  



1.  Support  d 'antenne  de  t é l écommunica t ions   par  satel l i te   g é o -  

s ta t ionna i re   du  type  comportant   un  corps  (2),  le  corps  (2)  étant  r e l i é  

à  un  poteau  (1)  par  des  moyens  de  fixation  (5-13)  ajustables  au  

poteau  (1)  et  des  moyens  de  réglage  et  de  blocage  de  l 'azimut  (5a,  6, 
7)  et  une  béquille  (4)  liée  à  l 'antenne  (18)  celle-ci  étant  ar t iculée   sur  

le  corps  (2)  afin  de  changer  l'angle  de  site,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

moyen  de  fixation  ajustable  au  poteau  compor te   un  anneau  (13)  qui  

repose  sur  le  haut  du  poteau  (1)  et  des  bras  (8-10)  liés  à  l 'anneau  (13) 

qui  p e r m e t t e n t   d'une  part  le  cen t rage   de  celle  ci  sur  l'axe  de  

rotat ion  d 'azimut  (ZZ')  sur  le  poteau  (1)  et  d'autre  part  le  portage  de  

la  béquille  (4)  et  de  l'organe  de  fixation  pivotante  (11,  12). 

2 .  Support   selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  

bras  sont  reliés  par  un  moyen  destiné  à  assurer  la  rigidité  du 

suppo r t .  
3.  Support  selon  la  revendication  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

moyen  de  rigidité  comprend  une  plaque  (30)  dont  la  face  i n f é r i e u r e  

est  liée  d'une  façon  permanente   aux  bras  (8-10)  et  dont  la  f a c e  

supérieure  porte  l 'organe  de  fixation  pivotante   (33,  34)  du  bas  d e  

l 'antenne  (18). 

4.  Support  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  

moyens  de  réglage  et  de  blocage  de  l 'azimut  compor ten t   des  b r ides  

(5a-c)  dest inées   à  être  serrées  sur  le  contour  cylindrique  du  p o t e a u  

(1),  le  serrage  définitif  étant  e f fec tué   après  relevé  de  l ' ang le  

d 'az imut   dés i r é .  

5.  Support  selon  la  revendication  4,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l e  

serrage  des  brides  est  assuré  par  des  tiges  fi letées  r éun i s s an t  

chacune  deux  brides  de  part  et  d'autre  d'un  des  bras  (8-11)  et  deux  

écrous  et  en  ce  que  le  réglage  de  l'angle  d'azimut  est  obtenu  p a r  



manoeuvre  de  deux  écrous  (7)  sur  chaque  tige  filetée  de  part  e t  

d'autre  de  chaque  bras  (8-11). 

6.  Support  selon  la  revendicat ion   1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  

béquille  est  un  tube  (4)  percé  de  trous  pour  pe rmet t r e   un  p r e m i e r  

réglage  grossier  en  s i t e .  

7.  Support  selon  la  revendicat ion  6,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l a  

béquille  (4)  coulisse  dans  un  étr ier   (3)  porté  par  l ' ext rémité   d'un  b ras  

(8)  du  support  opposé  aux  bras  (9,  10)  qui  portent  l'organe  de  f i xa t i on  

pivotante  (11,  12)  d'une  première  partie  de  l 'antenne  (18). 

8.  Support  selon  la  revendicat ion  7,  carac tér i sé   en  ce  que  le  

moyen  de  fixation  de  la  béquille  (4)  et  de  premier  réglage  de  l ' ang le  
de  site  est  constitué  par  un  ensemble  vis-écrou  (14)  implanté  dans  

l 'étr ier   (3)  et  qui  passe  dans  l'un  des  trous  convenablement   choisi  de  

la  béquille  (4). 

9.  Support  selon  la  revendicat ion  7,  ca rac té r i sé   en  ce  que,  pour  

pe rme t t r e   un  second  réglage  fin  de  l'angle  de  site,  l 'étrier  (3) 

porteur  de  la  béquille  (4)  pivote  autour  d'un  axe  (TT'). 

10.  Support  selon  la  revendica t ion   9,  carac tér i sé   en  ce  que  le  

second  réglage  fin  de  l'angle  de  site  est  réalisé  par  manoeuvre  d 'une 

vis  (16)  montée  dans  un  support  (17)  fixé  à  l 'arrière  du  bras  (8)  de  

support  de  la  béquille,  la  vis  (16)  venant  relever  l 'étrier  (3)  qui 

repose  sur  son  e x t r ê m i t é .  

11.  Support  selon  la  revendicat ion  10,  carac tér i sé   en  ce  que  le  

second  réglage  fin  de  l'angle  de  site  est  limité  par  une  lumière  (15) 

en  forme  d'arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  (TT')  percé  sur  le  bras  (8) 

dans  lequel  passe  un  axe  fixé  à  l 'é tr ier   (3). 

12.  Support  selon  la  revendicat ion  10,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'à  la  

fin  du  second  réglage  fin,  la  rotation  de  l 'étrier  est  b loquée .  

13.  Support  selon  la  revendicat ion  12,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

blocage  est  réalisé  par  une  cont re   vis  (31)  qui  vient  appuyer  sur  la  

partie  opposée  de  l 'étrier  (3)  à  celle  sur  laquelle  appuyé  la  vis  de 

réglage  fin  (16). 

14.  Support  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  que  le  

haut  de  la  béquille  (4)  est  a t t aché   à  l 'antenne  (18)  de  manière  à  



pouvoir  pivoter  autour  d'un  axe  parallèle  à  l'axe  (TT')  et  à  r e t en i r  

l ' antenne  (18)  une  fois  le  réglage  f a i t .  

15.  Ensemble  formé  par  une  antenne  et  un  support  selon  l 'une 

des  revendicat ions   p r é c é d e n t e s .  
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